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rHONORABLE HONORÉ MERCIER

* Ses débuts

, M.. Mercier est âgé do cinquante-deux uns. 11 y en a trente

qu'il «e mêle de politique. II a donc une grande expérience

des hommes et des choies de notre époque. Né à Ibervilie,

d'une famille de cultivateurs, il fit son cours d'études cbez les

.léauites, à Montréal, et son droit au bureau de raeRsieurs

Lat'ramboise et Papineau, à 8t-Hyacinthe—où il pra^riqua

ensuite sa profession d'avocat.

* 8ft nature ardente le pouasa vite dans la lutte, et en 1862 le

jeune étudiant entra à la rédaction duCWrr i^^rdif^ «Sf^-Z/^/acm-

ihe. La situation politique était trè.^ tendue. I^a question des

écoles séparées et celle de la représentation basée sur la popula-

tion agitaientetdivisaient profondément le Canada-Uni. M. Mer-
cier puisa sans doute dans la violence des discussions d'alors

la "paission française " qui a été le trait listinctif de sa carrière,

«t qui lui a valu l'animosite de la postulation anglaise, qui le

regarde comme l'un de ses ennemis.

Il fut partisan du Cabinet Macdottald-Sicotte qui fut asser-

menté le -l^ mai 1862, et contenait dans son personnel MM. A.

A. Dorion, McGee, IX. J. Tessier, Evanfcurel et l'ex-premier-

laiûistre 4fr la PnissRnce, -4f . AMott, Cest sous ce gouver-
nement que fut réglée la question des écoles séparées pour le

Hînrtrt'anâdâ.

he ministère Mac«|oiiukl-.Sieijltf tut î)attu rannéesuiva.nt*^.


